
REUNION
 DU

CONSEIL MUNICIPAL

PROCES-VERBAL Séance du : 13 Avril 2026 à 18h30
Lieu : Salle du Conseil de la Mairie – Saulzet le Froid

Les  membres  du  Conseil  municipal  de  la  Commune  de  Saulzet  le  Froid, se  sont  réunis  sur  la 
convocation qui leur a été adressée par le Maire le 10 Avril 2026, conformément à l’article L.2121.10 
du Code général des collectivités territoriales. 

Ordre du jour : 

1- Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 21 mars 2026
2- Commissions Instances Communales obligatoires
3- Désignation des représentants aux différents organismes
4- Détermination des Commissions Communales

LES PARTICIPANTS
Nombre de membres en 
exercice

11

Présents : 9 Isabelle BALANDIER (en visioconférence), Carine FONTAINE, Carine GARDET, 
Thierry GUITTARD, Olivier JAUTZY, Nicolas ROGER, Ophélie ROUX, Céline 
SILBERBERG, Sébastien VOLLA

Absents représentés : 2 Monique PAULEVÉ a donné pouvoir à Nicolas ROGER
Kévin HITTINGER a donné pouvoir à Carine GARDET

Absents non représentés : 0 -
Participants à la réunion : -

Ouverture de la séance à 18h40

 Secrétaire de séance  

Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé 
à la nomination de deux Secrétaires pris dans le sein du Conseil. Céline SILBERBERG et Carine 
FONTAINE sont désignées pour remplir cette fonction qu’elles acceptent.

Conseil Municipal de Saulzet le Froid Page 1



1. Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 21 mars 2026

Le Procès-Verbal de la précédente réunion du Conseil Municipal en date du 21 mars 2026 est soumis 
à l’approbation de ses membres.

Suite à des nombreuses erreurs et imprécisions, l’approbation est reportée à la prochaine réunion du 
conseil municipal du 20 Avril 2026. 

2. Commissions Instances Communales obligatoires

Carine GARDET présente les Commissions instances communales obligatoires qui sont les suivantes :

Commission Communales des Impôts Directs (CCID)     :  

Pour rappel la CCID est composée du Maire et de 6 commissaires et de leurs 6 suppléants.  Ces 
commissaires et leurs suppléants sont désignés par le directeur régional/départemental des finances 
publiques (DR/DFIP) sur une liste de contribuables en nombre double (soit 24 noms) dressée par le  
conseil municipal (Article 1650 du CGI).

Cette nomination est  reportée à  la  prochaine réunion du conseil  municipal  au 20 Avril  2026,  le 
conseil municipal n’ayant pu se procurer la liste existante, comme prévu lors de la réunion du 21 
mars 2026. 

Commission d’Appel d’Offre (CAO)     :   

Pour une commune de moins de 3 500 habitants la CAO doit être composée (Article L. 1411-5 du  
CGCT) :

 - du Maire, ou son représentant désigné par arrêté, président de la CAO,
 - de trois membres titulaires de l’assemblée délibérante ainsi que trois membres suppléants.

À l’exception de son président, tous les membres titulaires ainsi que les membres suppléants de la 
CAO sont  élus  par  et  parmi  les  membres  de  l’organe délibérant  de  la  commune.  L’élection des 
membres de la CAO se fait :

 - à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;
 - au scrutin de liste (une liste va comporter les noms des titulaires et des suppléants, en nombre 
égal, sans panachage ni vote préférentiel) ;
 - au scrutin secret, sauf accord unanime contraire.

Suite à un accord unanime du Conseil Municipal, le vote se fera à main levée. M le Maire demande 
qui se propose pour être sur une liste en tant que titulaires et suppléants :

Se proposent pour être titulaires, se proposent pour être suppléant,
Carine Gardet, Isabelle BALANDIER,
Olivier JAUTZY Carine FONTAINE
Ophélie ROUX Thierry GUITTARD 
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La liste est soumise au vote :

Votes
Pour 11
Contre 0
Abstention 0

La liste est donc élue à l’unanimité. 

Commission Contrôle des listes électorales     (CCLE) :   

La composition a été définie lors de la réunion du Conseil Municipal du 21 mars 2026. Pour rappel 
elle se compose de 5 membres (3 issus de la liste ayant le plus de sièges, 2 issus de la seconde liste).  
Par ailleurs, la durée du mandat des membres de la CCLE est désormais de 6 ans. 

Ont été nommés : 

Isabelle BALANDIER
Carine FONTAINE
Nicolas ROGER
Thierry GUITTARD
Ophélie ROUX
               

3. Désignation des représentants aux différents organismes

Les représentants gestion du personnel ont été nommés lors de la précédente réunion du Conseil 
Municipal du 21 mars 2026. 

Pour les autres organismes ont été nommés : 

Titulaire Suppléant
Référents Gestion des forêt sectionales Céline SILBERBERG Ophélie ROUX
Territoire énergie 63 Thierry GUITTARD Isabelle BALANDIER
Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne Monique  PAULEVÉ Sébastien VOLLA

SICTOM des Couzes Sébastien VOLLA
Thierry GUITTARD

Céline SILBERBERG
Monique  PAULEVÉ

CNAS Isabelle BALANDIER Kévin HITTINGER
EPF/SMAF Olivier JAUTZY Ophélie ROUX
Correspondant défense Céline SILBERBERG -

4. Détermination des Commissions Communales

Lors  de la  précédente réunion du Conseil  Municipal  du 21 mars  2026,  seuls  les  membres de la  
Commission Finance – Économie avaient été nommés.
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Pour rappel :

Carine GARDET (Référent)
Carine FONTAINE
Thierry GUITTARD
Nicolas ROGER
Ophélie ROUX

Thierry  GUITTARD  demande  s’il  y  a  un  nombre  minimal  et  maximal  de  membres  prévus  par  
commission.  M le Maire répond qu’il  n’y a pas de règles et  que ça se décidera en fonction des 
Commissions et de l’intérêt de chacun.

Ce jour, sont nommés pour les commissions suivantes, les référents et membres sont reportés dans  
les tableaux suivants :

 La Commission Vivre Ensemble :

Kévin HITTINGER (Référent)
Isabelle BALANDIER
Carine FONTAINE
Thierry GUITTARD
Monique  PAULEVÉ
Nicolas ROGER

 La Commission Eau potable – Assainissement

Olivier JAUTZY (Référent)
Isabelle BALANDIER
Carine FONTAINE
Ophélie ROUX
Céline SILBERBERG

 La Commission Patrimoine et Bâtiments communaux

Carine GARDET (Référent)
Thierry GUITTARD
Monique  PAULEVÉ
Nicolas ROGER

 La Commission Voirie – Urbanisme

Céline SILBERBERG (Référent)
Carine FONTAINE
Olivier JAUTZY
Ophélie ROUX
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 La Commission Environnement – Tourisme

Monique PAULEVÉ (Référent)
Isabelle BALANDIER
Kévin HITTINGER
Céline SILBERBERG

Carine GARDET demande que la liste des référents villages soit affichée dans les tableaux d’affichage 
des villages. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

Le Conseil  Municipal  se demande s’il  ne faudrait  pas créer une nouvelle Commission Municipale 
« Gestion  des  bien  sectionaux »  dont  l’objectif  sera  de  faire  un  état  des  lieux  précis  des  biens 
sectionaux afin de mieux intégrer leur gestion au sein de la Commune. Le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de créer cette commission.

 La Commission Gestion des Biens Sectionaux 

Céline SILBERBERG (Référent)
Carine FONTAINE
Ophélie ROUX

_______________________________________________________________

La date du prochain Conseil Municipal est prévue au lundi 20 avril 2026 à 18h30 en salle du Conseil  
de la Mairie

Clôture de la séance à 20h03
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